
commissions municipales 

Les commissions municipales sont chargées de préparer les dossiers qui seront soumis aux 
décisions du conseil municipal. Elles ne peuvent être composées que de conseillers 
municipaux.  
Le maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence ou 

d’empêchement, les commissions sont convoquées et présidées par le vice-président élu par 

celles-ci lors de leur première réunion. Les commissions comprennent au maximum dix 

membres ; chaque conseiller peut faire partie d’une à six commissions. 

 

 

Commission des finances et 

de l’administration générale  

VICE 

PRESIDENT Elisabeth COURTOIS 

 
Jean Pierre PERROT 

 
Francis BOUQUEREL 

MEMBRES 
Etienne LIORET 

 
Stéphane BINCZAK 

 
Romain HENRIOT 

 
Daniel MATHIEU 

 
Joëlle CIXOUS 

 

Commission du 

développement durable et 

de l’embellissement 

VICE 

PRESIDENT Francis BOUQUEREL 

 
Lisa LARGERON 

 
Céline TRAMOY 

MEMBRES 
Jean-Pierre PERROT 

 
Stéphane BINCZAK 

 

Commission des 

patrimoines, naturel, bâti et 

culturel 

VICE 

PRESIDENT Anne BOUTILLON 

 
Lisa LARGERON 

 
Céline TRAMOY 

MEMBRES 
Nadège VANHOVE 

 
Daniel MATHIEU 

 
Francis BOUQUEREL 

 

 

Commission des travaux et 

de l’urbanisme  

VICE 

PRESIDENTS 

Francis BOUQUEREL 

(urbanisme) 

Romain HENRIOT 

(travaux) 

 
Céline TRAMOY 

 
Nicolas PINOT 

MEMBRES 
Etienne LIORET 

 
Stéphane BINCZAK 

 
Daniel MATHIEU 

 
Anne BOUTILLON 

 
Elisabeth COURTOIS 

 

Commission de 

l’animation et du lien 

intergénérationnel  

VICE 

PRESIDENT Laetitia ASTARITA 

 
Nadège VANHOVE 

 
Joëlle CIXOUS 

MEMBRES 
Francis BOUQUEREL 

 
Daniel MATHIEU 

 

Commission de la 

communication et de ses 

supports 

VICE 

PRESIDENT  Nadège VANHOVE 

 
Laetitia ASTARITA 

MEMBRES 
Francis BOUQUEREL 

 
Anne BOUTILLON 

 


